
Paiement minimal
 total égal à 

180
ans 
15

Si le montant total du versement au participant du Régime des CAAT, à son conjoint ou son
enfant à charge est inférieur à cette valeur minimale au moment du décès du participant et
de son conjoint, le solde sera payé au bénéficiaire désigné ou à l’ayant droit. 

Le parcours de chaque individu est unique. Certains sont peut-
être en début de carrière, tandis que d’autres approchent la
retraite. Certains gagnent moins d’argent ou sont confrontés à
des défis particuliers. Adapter la façon dont l’information et les
options sont présentées permet à chacun d’en bénéficier,
quelle que soit sa situation.

Équitable pour tous

Communiquez avec nous. 

protéger vos proches, léguer un héritage et constituer un 
patrimoine intergénérationnel 

Une nouvelle approche en matière de sécurité financière : 

À mesure que les Canadiens vivent plus longtemps et que les besoins de la main-d’œuvre évoluent, le Régime des CAAT repense la
sécurité financière en vue de soutenir un mode de vie plus sain et plus long. Lorsque les organisations proposent la tranquillité
d’esprit à leurs employés, ces derniers se sentent valorisés, les entreprises se démarquent et les économies régionales prospèrent. 

L’évolution de la main-d’œuvre exige également une évolution
de la manière d’assurer l’avenir financier. En adoptant une
solution de retraite moderne, les organisations peuvent
recadrer les avantages sociaux comme un outil stratégique
visant à accroître la prospérité. 

Découvrez comment le Régime des CAAT peut s’intégrer à
votre stratégie d’acquisition des talents afin que vous puissiez
protéger les gens que vos employés apprécient le plus et
contribuer à la constitution d’un patrimoine à travers les
générations.

Adoption de la nouvelle norme afin de
fidéliser et d’inspirer votre personnel

Un héritage assuré, coûte que coûte

Imaginez ceci… votre régime de retraite vous garantit l’équivalent d’un minimum
de 15 ans de versements, sans que vous ayez à vous soucier du rendement 
des placements.

Évaluation de la proposition de valeur
pour les employés de la prochaine
génération.
Une solution de retraite moderne peut être un catalyseur pour 

la constitution de patrimoines intergénérationnels pour
le renforcement des héritages familiaux;

la protection des biens des ayants droit pour
l’allègement du fardeau financier sur la prochaine
génération;

l’autonomisation des employés afin de les permettre
de planifier leur avenir en toute confiance.

Un bon régime de retraite ne se limite pas uniquement au
versement d’une rente, il assure les avenir. 

Son importance
Lorsque les employés se sentent en sécurité quant à leur
retraite :

C’est ainsi que nous rétablissons la confiance à l’égard de la
retraite en tant qu’élément essentiel de la viabilité.

ils planifient
leur avenir

en toute
confiance 

ils sont
plus

fidèles  

ils sont
moins

stressés  
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Désormais, le versement d’un revenu prévisible à vie ne se limite plus aux bénéficiaires
traditionnels. Le Régime des CAAT vient de renforcer sa promesse de retraite en
garantissant à tous les retraités le versement d’une prestation minimale totale équivalente
à 180 fois le montant initial de la rente mensuelle au moment du départ à la retraite.

Nous estimons qu’il est important de consolider un héritage minimal prévisible et de permettre aux familles de planifier
leur succession sans coûts supplémentaires pour l’employeur. Voilà ce qu’est la vraie tranquillité d’esprit. Cette
innovation regroupe les meilleures caractéristiques afin d’offrir des résultats améliorés à toutes les tranches d’âge.
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